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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

CNAMTS 
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés

__ 

Délégations de signature de la Caisse nationale  
de l’assurance maladie des travailleurs salariés

NOR : AFSX1530976X

Direction des risques professionnels.
Secrétariat général.
Direction régionale du service médical du Nord-est.

le directeur général, M. Nicolas Revel, délègue et abroge sa signature à des agents de la caisse 
dans les conditions et limites fixées ci-dessous.

DIReCTION DeS RISQueS PROFeSSIONNelS (DRP)

MISSION CONTRÔle De geSTION eT DeS BuDgeTS (MCgB)

Mme Isabelle GOUOT

Décision du 14 décembre 2015
la délégation de signature accordée à Mme Isabelle gOuOT par décision du 17 novembre 2014 

est abrogée.
la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.

SeCRéTARIAT géNéRAl (Sg)

CABINeT Du SeCRéTAIRe géNéRAl (CABSg)

M. Pierre FRADIN

Décision du 4 janvier 2016
la délégation de signature accordée à M. Pierre FRADIN par décision du 17 novembre 2014 est 

abrogée.
la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.

DIReCTION RégIONAle Du SeRvICe MéDICAl Du NORD-eST (DRSM)

M. le docteur Denis ALLENBACH

Décision du 23 décembre 2015
Délégation est donnée à M. le docteur Denis AlleNBACH, médecin-conseil régional par intérim à 

la direction régionale du service médical du Nord-est, pour signer, au nom du directeur général de 
la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, tous actes ou décisions concer-
nant les engagements d’actions en justice en matière de contestation des ordonnances prononcées 
par les tribunaux du contentieux de l’incapacité enjoignant à ses services la communication de 
pièces médicales dans le cadre des recours employeurs.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.
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